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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023-04

Objet: Avenant n°l au marche n°22.PA.HA.009 : Assistance a la maitrise d'ouvrage pour programmer les

rez-de-chaussee et prefigurer un pole industries culturelles et creadves dans le quarder des Sept Arpents.

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu le Code general des collectivites territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
determinant les competences des etablissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
competences precedemment transferees aux etablissements publics de cooperation intercommunale a
flscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le decret n° 2015-1661 du 11 decembre 2015 reladf a la metropole du Grand Paris et fixant le perimetre
de I'etablissement public territorial dont le siege est a Romainville ;

Vu Farrete n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l?Etablissement pubUc temtorial Est
Ensemble;

VU la competence de plein droit des EPT en matiere d'animadon et de coordination des dispositifs
contractuels de developpement urbain dans le cadre de la poUtique de la ville ;

Vu k deUberation n°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant delegation de competences au President pour prendre toute decision concernant les avenants aux
marches et accords-cadres lorsque les credits sont inscrits au budget ;

Vu la dedsion n°D2022-365 en date du 24 juin 2022, portant attribudon du marche n°22.PA.HA.009 reladf
a 1'assistance a la maitrise d'ouvrage pour programmer les rez-de-chaussee et prefigurer un pole industries
culturelles et creadves dans le quartier des Sept Arpents, au groupement d'entfeprises LE SENS DE LA
VILLE (mandataire) / BASE COMMUNE SCIC SA (co-traitant) / SA ANA INGENIERIE (co-traitant),
pour une duree de 4 ans a compter de sa nodfication (la premiere annee pour la parde forfaitaire et les 3
annees suivantes pour la partie a bon de commande), sur la duree totale du marche, pour un montant
decompose comme suit:

Pour un montant global et forfaitaire de 44 675,00 €HT soit 53 610,00 €TTC

Pour un montant de commande, sur k duree totale du marche, reconductions comprises, compris
entre les seuils suivants :

> Seiiil minimum : sans minimum €HT
> Seml maximum : 45 000 €HT

Considerant k necessite de conclure un avenant °1 afln de prendre en compte les modiflcations dans k

DPGF et le BPU du marche ainsi que celles a 1'annexe n°2 de 1'acte d'engagement reladve a la designation

des co-traitants et a la repartition des prestations.
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DECIDE

Article 1: DE SIGNER 1'avenant n°l au marche n°22.PA.HA.009 : Assistance a la maitrise d'ouvrage

pour programmer les rez-de-chaussee et prefigurer un pole industries culturelles et creadves dans le quarder
des Sept Arpents, avec le groupement d'entreprises LE SENS DE LA VILLE (mandataire) / BASE

COMMUNE SCIC SA (co-traitant) / SA ANA INGENIERIE (co-traitant), dont le siege social du

mandataire est situe au 3 rue Laurence Savart, 75 020 PARIS, afln de prendre en compte les modiflcations

dans la DPGF et au BPU du marche ainsi que celles a 1'annexe n°2 de 1'acte d'engagement rekdve a k

designation des co-traitants et a la repartition des prestations.

Article 2 : DE PRECISER que Favenant n?a pas d'incidence fmanciere.

Article 3 : D'lNDIQUER qu'ampUadon de la presente decision sera adressee a Monsieur le Prefet et

Monsieur le Tresorier, et inscrite au registre des actes de 1'etablissement.

Fait a RomainviUe

Patrice BESSAC
323

nsemble

Le President certifle, sous sa responsabilite, le caractere executoire de la presente decision et informe que ceUe-ci peut faire 1 objet d un recours pour
exces de pouvoir devant le tribunal adminlstratif de 93100- Montreuil dans le delai de deux mois a compter de la nodflcation ou de la publicadon
de 1'acte.
Le tribunal admimstradf peut etre saisi par FappUcadon mformadque Telerecours citoyens, accessible par le site mternetwww.telerecours.fr
PubUcadon:

^Q/l t/^QZ3>

Republique francaise
£tablissementpubllc terntorial Est Ensemble

100, avenue Gaston Rousset
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr


